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Acte à l’effet de ratifier une convention faite entre la 
compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et la 
compagnie du Pont international, et pour d’autres fins.

Acte à l’effet de lever certains doutes au sujet du larcin de 
timbres.

Acte relatif à la Banque d’épargne de Toronto.

Acte pour amender le chapitre 47 des Statuts refondus du 
Canada, intitulé {4 Acte concernant les rivières et cours d’eau ».

Acte pour amender l’acte incorporant la compagnie 
d’assurances de l’Amérique britannique et les actes subséquents 
y relatifs.Acte pour amender de nouveau l’acte relatif au cautionnement 

des officiers du Canada.
Acte pour incorporer la compagnie d’assurances maritime de 

l’Ancre.Acte pour corriger une erreur cléricale qui s’est glissée dans 
l’acte concernant les dommages malicieux à la propriété.

Acte pour continuer et prolonger l’exploration géologique du 
Canada, et pour le maintien du musée géologique.

Acte pour naturaliser Anson Greene Phelps Dodge.

Acte pour amender l’acte à l’effet de réglementer l’émission 
des billets de la Puissance.

Acte pour amender les chapitres 6 et 7 des Statuts de 1871, 
relatifs aux banques d’épargne.

Acte pour incorporer la compagnie de télégraphe des mines 
d’argent de Thunder Bay.

Acte pour incorporer la compagnie pour l’impression et la 
publication du Mail (responsabilité limitée).

Acte concernant la dette publique et le prélèvement des 
emprunts autorisés par le Parlement.

Acte pour amender l’acte concernant la fonction publique du 
Canada.

Acte pour incorporer la compagnie canadienne pour 
l’équipement des chemins de fer.

Acte pour amender l’acte incorporant l’Association 
d’assurance mutuelle sur la vie, du Canada.

Acte pour amender l’acte incorporant la compagnie de navires 
du canal de Caughnawaga. Acte pour légaliser une certaine convention conclue entre la 

compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada et la 
corporation de la ville de Galt, et pour d’autres tins y 
mentionnées.

Acte pour amender l’acte incorporant la compagnie du tunnel 
de la rivière Détroit, et pour d’autres tins.

Acte pour amender l’acte pour incorporer les administrateurs 
du Fonds des veuves et orphelins des ministres du Synode de 
l’Église presbytérienne du Canada, en rapport avec l’Église 
d’Écosse.

Acte pour légaliser et confirmer le louage à la compagnie du 
chemin de fer du Nord du Canada des lignes de chemin de fer de 
la compagnie dite « Northern Extension Railways Company. »

Acte pour amender l’acte 27 Viet., chap. 50 incorporant 
l’agence de prêts de Londres et du Canada (responsabilité 
limitée).

Acte pour incorporer la compagnie du Canada et de Terre- 
Neuve pour la chasse du loup-marin (phoque) et l’exploitation 
des pêcheries.

Acte pour permettre à la compagnie du Grand chemin de fer 
Occidental d’étendre et de perfectionner ses moyens de 
correspondance.

Acte relatif au Traité de Washington 1871.

Acte exonérant les membres du gouvernement exécutif et 
autres de toute responsabilité à l’égard de la dépense inévitable 
de deniers publics, sans crédit parlementaire, occasionnée par 
l’envoi d’une expédition militaire au Manitoba, en 1871.

Acte pour incorporer la compagnie des aqueducs de la 
Puissance.

Acte pour incorporer la compagnie canadienne d’assurance 
maritime de l’intérieur et contre l’incendie.Acte relatif à la quarantaine.

Acte pour amender l’acte concernant les banques et le 
commerce de banques.

Acte pour incorporer la chambre de commerce de 
St. Catharines (Ontario).

Acte relatif à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer, 
et à celle du chemin de fer de Champlain.

Acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie 
canadienne et européenne de télégraphe.

Acte pour incorporer la Banque de Saint-Jean.Acte pour incorporer la Banque d’Acadie.


